
 

 

 
  

STATUT ARBITRAGE 
 

 
 

NOTE D’INFORMATION SUITE REUNION DU 14 SEPTEMBRE 2021 
 
 
La commission du Statut de l’arbitrage du District Artois lors de sa réunion de validation des demandes 
de mutations des arbitres a constaté que certains clubs risquent de se retrouver en infraction vis-à-vis 
du statut de l’arbitrage.  
La commission attire l’attention et conseille aux présidents et secrétaires des clubs de se rapprocher de 
leurs arbitres pour évaluer leur situation concernant les points repris ci-dessous.  

 

CANDIDATS S’ETANT INSCRIT EN FIA EN 2020/2021 : 
 
Les candidats repris ci-dessous ont effectués la formation FIA 2020/2021, mais ne se sont pas présenté 
à la formation administrative : 
AAE EVIN : Monsieur BENELBAGHAA Abdellah     
RC LENS : Madame BLE Athala (formation spécifique féminine à AMIENS) 
US VERMELLES : Monsieur BLANQUART Maxence  
 
Les candidats repris ci-dessous se sont inscrit à la formation FIA 2020/2021, mais ont abandonné en 
cours de formation : 
FC DAINVILLE : Monsieur LUCIANI Gustin    
RC LENS : Madame MALAQUIN Corine 
 
Le candidat repris ci-dessous s’est inscrit à la formation FIA 2020/2021, mais ne s’est pas présenté : 
US NOYELLES sous LENS : Monsieur GUISGAND Lorenzo 
 
Les candidats repris ci-dessous s’étant inscrit aux formations FIA 2020/2021 n’ont pu participer à la 
formation celle-ci étant annulée cause crise sanitaire : 
Pour participer à une des formations prévues en 2021/2022 ils doivent se réinscrire. 
ES ALLOUAGNE : Monsieur GOUDET Cédric    
AS PTT ARRAS : Monsieur RULENCE Alain 
FC AVION REPUBLIQUE : Messieurs AJEDIG Ahmed - DESAILLY Mathys - JOVENET Tanguy 
STADE BETHUNE : Monsieur LEVEAUX Seny   
AS BONNIERES : Monsieur MACRON Dimitri    
JS BOURECQ : Monsieur DEREUMAUX Sébastien 
UAS HARNES : Monsieur REYNAERT MILAZZO Florian 
STADE HENIN : Messieurs BRAUN Mathieu - HEWUSZ Tom   
DR LAMBRES : Madame MARIEN Louna  
RC LENS : Madame LEMIERE Laurie  
CS DIANA LIEVIN : Monsieur MAGNIEZ Nicolas  
AS MAROEUIL : Monsieur COSTE DEBLOCK Hugo   
FC MAZINGARBE : Monsieur VANDENABEELE T 
US ROUVROY : Messieurs GORLIER Ludovic - LEGRAND Quentin 



 

 

Les candidats repris ci-dessous s’étant inscrit aux formations FIA 2020/2021 sont sur une liste d’attente. 
Pour participer à une des formations prévues en 2021/2022 ils doivent se réinscrire. 
AS AUCHY les MINES : Monsieur VERBEKE Benoit    
DYNAMO CARVIN : Messieurs COUBRONNE Alexandre - FLINOIS John  
US GONNEHEM : Monsieur BLANQUART Valentin 
 
   

ARBITRES AYANT PRIS UNE ANNEE SABBATIQUES  
 
La commission du Statut de l’arbitrage du District Artois en fonction des informations reçues prend acte 
des demandes d’une année sabbatique pour la saison 2021/2022 des arbitres suivant : 
AS ANZIN ST AUBIN : Monsieur FOURNIER Alexis  
ASC CAMBLAIN : Monsieur DELMOTTE Luc 
SC FOUQUIERES : Monsieur MARTIN Steeve    
FC LA COUTURE : Monsieur HUE Pascal 
RC LOCON : Monsieur DUQUENNE Mathieu    
 
 

RENOUVELLEMENT DES LICENCES 
 
Licence d’arbitres non éditée suite au non-respect de l’article 30 de la FFF  
La commission du Statut de l’arbitrage du District Artois conseille aux clubs repris ci-dessous de 
régulariser leur situation. 
AAE AIX NOULETTE - FC ANNAY/LENS - AAE EVIN - AS NEUVIREUIL - FC TILLOY. 
 
Licence enregistrée après le 31 août 2021  
Les arbitres repris ci-dessous ne peuvent couvrir leur club pour la saison 2021/2022. (Art 26&33) 
SC ARTESIEN : Monsieur OZENNE Pascal   
US BILLY BERCLAU : Monsieur BRIDOUX Clément   
FC BOUVIGNY : Monsieur BLANQUART Jean-Bernard 
AS COURRIERES : Monsieur OUAKLIL Mohamed Chahine  
AG GRENAY : Monsieur GERME Emmanuel    
ES HAISNES : Monsieur CLAVIER Rémy 
O HENIN : Monsieur DRAPIER Alexandre.     
Esp CALONNE LIEVIN : Monsieur COPIN Charles 
ES ST CATHERINE : Monsieur DESSENNE Pascal    
AS VIOLAINES : Monsieur DELBOIS Georges  
 
Licence enregistrée non validée pour cause de dossier médical incomplet ou non fourni à la date du 14 
septembre 2021 
La commission du Statut de l’arbitrage du District Artois conseille aux clubs de contacter leurs arbitres 
pour faire le point sur leur situation. 
US ABLAIN : Monsieur DELPORTE L.     
AS AUCHY : Monsieur FOE J.Y. 
AS BARLIN : Monsieur LESAGE G.      
FC BEAUMONT : Monsieur MAYELLE T.  
US BILLY BERCLAU : Monsieur BRIDOUX C. 
O BURBURE : Monsieur POCHOLLE Q.     
OC COJEUL : Monsieur BOILEUX D. 
AS COURRIERES : Monsieur OUAKLIL M. C. 
FC CUINCHY : Monsieur CESSON L.     



 

 

AAE EVIN : Monsieur PASZKIER S. 
FC GIVENCHY : Monsieur BRIFAUT J.F.     
US HAM : Monsieur BIAUSQUE C. 
O HENIN : Messieurs BEZEAU A. - SERGEANT J.    
FC HERSIN : Monsieur FOURDRINOIS M. 
US HESDIGNEUL : Monsieur CARON K.     
US HOUDAIN : Monsieur DEVAESSENNE R 
FC LA ROUPIE : Monsieur DELGERY J. L.     
FC LA COUTURE : Monsieur FREMEAUX R.        
ES LAVENTIE : Monsieur LO GUIDICE R.     
AS LENS : Monsieur GRANDYS A.    
Esp CALONNE LIEVIN : Monsieur COPIN C.    
RC LOCON : Monsieur BROWN H.    
AS MAROEUIL : Monsieur DHESSE T.     
FC MONTIGNY : Monsieur DEVANNE D.   
AS NEUVIREUIL : Monsieur FARARI B.     
US NOYELLES/LENS : Monsieur BRZEZIWSKI E.  
FC RICHEBOURG : Monsieur WICKAERT E. 
AS SAILLY LABOURSE : Monsieur BACRO F. 
 
Licences non enregistrées  
La Commission du statut de l’arbitrage prend connaissance des arbitres dont la licence n’a pas été 
renouvelée à la date du 31 août 2021, ces arbitres ne représenteront pas leur club au niveau du statut 
de l’arbitrage pour la saison 2021/2022. 
ES AGNY : Monsieur HABIBALLAH M.     
OS ANNEQUIN : Monsieur MILLE F. 
US ANNEZIN : Monsieur DUQUESNE M.     
ES ANZIN ST AUBIN : Monsieur WIPPLIER E. 
US ARLEUX : Monsieur SOCKEL A.     
FC AUCHEL : Monsieur CHIQUET D. 
FC BEAUMONT : Monsieur DE DOMINICIS T. 
AS BEAURAINS : Messieurs DEMAILLY M. - ZAGHADALOU A. 
JS BOURECQ : Messieurs CORDONNIER M. - DERISBOURG J.  
FC BOUVIGNY : Monsieur MOUDJEB P. 
AS BREBIERES : Monsieur HABIBALLAH M.    
O BURBURE : Madame BRONGNIART M. 
RC CHOCQUES : Monsieur RAVAUX V.     
US COURCELLES : Monsieur FERDI A 
AS COURRIERES : Monsieur MAZOUZA A.    
US CROISETTE : Monsieur PIERRU T.  
FC DAINVILLE : Monsieur PESIN M 
AAE DOURGES : Messieurs CARON E. - MASTIN J.   
FC GIVENCHY : Monsieur GORLIER M. 
AG GRENAY : Monsieur LEGRAND J.     
O HENIN : Monsieur FLORENT O.      
O LA COMTE : Monsieur MALEON D. 
FC LA COUTURE : Monsieur HUE P.     
RC LABOURSE : Monsieur DEMAILLY M. 
Esp CALONNE LIEVIN : Monsieur GERVOIS M.    
O LIEVIN : Monsieur GODET V. 
USA LIEVIN : Monsieur LANIESSE D.     
RC LOCON : Monsieur BAURANCE B. 



 

 

US MAISNIL : Monsieur JONVILLE D.     
COS MARLES : Monsieur SZCZECINSKI P. 
USO MEURCHIN : Monsieur DUCROCQ R.    
US MONCHY/BOIS Messieurs CARON R. - COPPIN B.  
US NOYELLES/LENS Messieurs COPIN C - LEROY K. 
AS ROCLINCOURT : Monsieur KARASIEWICZ T.    
ES ROEUX : Monsieur DANHER R. 
US ROUVROY : Monsieur POUILLAUDE B.    
RC SAINS : Monsieur BERT P. 
ES ST LAURENT : Messieurs STOLL V - VUE V. 
FC TORTEQUENNE : Monsieur BON R.     
AS VALLEE TERNOISE : Monsieur PERIN C.  
ES VENDIN : Messieurs BOCQUILLON C. - DELANNOY M. 
 
 
Le président de Séance     Le secrétaire de la Commission 
Daniel SION      André SOJKA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 28 septembre 2021 


